
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  :   Le 7 juillet  
Votants  :   Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Claude 
SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 25 juin 2025 
 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

 
PRESENTS :  

 

POUVOIRS : 

 

Secrétaire de Séance :  ........ 

 

DELIBERATION N° 2025.036 : Demande de subvention auprès du Conseil Départemental au titre de la dotation 

cantonale 2025 

La commune du Tignet entend poursuivre la réalisation de son important programme d’aménagements visant à : 

 

• Développer la socialisation de la population :  

- Embellir le cadre de vie de proximité des habitants,  

- Requalifier les lieux publics pour favoriser les rencontres et les échanges. 

 

• Sécuriser les espaces de vie :  

- Maîtriser les flux de circulation et la vitesse excessive,  

- Diminuer les nuisances sonores et la pollution d’origine automobile. 

 

• Lutter contre les émissions de gaz à effet de serre et favoriser la transition énergétique :  

- Poursuivre l’aménagement d’infrastructures sécurisées de déplacements doux et piétonniers,  

- Sécuriser les déplacements piétonniers des scolaires. 

 

 

 



 

C'est dans ce cadre que sont présentées les opérations suivantes :  

- Sécurisation des déplacements piétonniers et maîtrise de la vitesse automobile : réfection de tranchées du 
chemin de la Martourette : 39  495.00 € HT 

- Aménagement d’un parking (Mairie - Salle des Fêtes) sécurisé : 33 210,00 € HT 
- Sécurisation de l’espace de sortie de l’école maternelle (édification d’un muret) : 9 155,00 € HT 
- Densification du parc de vidéo-surveillance dans la perspective de l’adhésion de la commune au Syndicat 

Intercommunal de vidéoprotection en cours de création à l’initiative du Conseil Départemental : 46 553,77 € HT 

 

• Montant HT des travaux retenus  128 413,77 €  

• Montant TTC                                   154 096,52 €  

 

➢ Plan de financement : 

 Conseil Départemental / dotation cantonale   49 191.00 € / 38,30 % 

 Dotation amendes de police (parc vidéo protection)    13 966.13 € / 10,87 % 

 Commune :                                                          65 256,64 € / 50.82 %  

 TVA                                                                      25 682.75 € 

   

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :XX votes « pour » XX votes « contre » et  XX abstentions. 

 
ACCEPTE la proposition de Monsieur le Maire. 
 

Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

Ont signé au registre les membres présents. 

 

Le Maire  

Claude SERRA                                                                                                      

 


